2026

RECAPITULATIF DES
CHARGES SOCIALES

B EMPLOYEUR RETENUES SALARIES
RESIMES % DU SALAIRE % DU SALAIRE
AVS/Al/APG 5.30 % 5.30 %
AC (chémage) 0 0
jusqu’a CHF 148'200.-/an 1.10% 1.10 %
Sous-total 6.40 % 6.40 %
Frais de gestion 1.80 %

sur cotisations paritaires

de la cotisation AVS

Allocations familiales
y.c. ACP et LStE

2.35 %

LAA - Assurance accidents
(SUVA ou assurance privée)

Prime professionnelle
selon activité

Prime accidents
non-professionnels différenciée
selon branches d'activité
(si activité supérieure a 8 heures/semaine)

LPP — 2¢me pilier

2 prime selon age-salaire

2 prime selon age-salaire

Perte de gain maladie
(facultatif)

2 prime selon couverture choisie

2 prime selon couverture choisie

Vacances

8.33% correspond
a 4 semaines/année

10.64% correspond
a 5 semaines/année

Vous trouverez de plus amples informations sur notre site internet :

www.fpe-ciga.ch

Caisse interprofessionnelle AVS de la
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